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Projet de délibération du 23 novembre 2011 de Mmes Maria Casares, Vera Figurek, 
Salika Wenger, MM. Pierre Gauthier, Pierre Rumo et Christian Zaugg: «Modification 
du règlement du Conseil municipal concernant l'entrée en matière». 

 
(renvoyé à la commission du règlement par le Conseil municipal  

lors de la séance du 17 janvier 2012) 
 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 
Exposé des motifs 
 

Il importe que chaque groupe puisse s'exprimer, même brièvement, sur son acceptation 
ou non d'entrer en matière sur un objet.  
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

vu les articles 17 et 30, alinéa 2, de la loi sur l’administration des communes du 
13 avril 1984; 

 
vu l'article 140 du règlement du Conseil municipal du 16 avril 2011; 
 
sur proposition de six de ses membres, 
 

décide: 
 
 
Article unique. – L'article 88 du règlement du Conseil municipal de la Ville de Genève 

(LC 21 111) est complété comme suit: 
 
Art. 88 Préconsultation 
 
«Alinéa 3 bis (nouveau) Chaque groupe représenté au Conseil municipal, ainsi que 

l'éventuel groupe formé par les membres indépendants, dispose d'une minute pour 
expliquer s'il accepte ou s'il refuse d'entrer en matière sur l'objet mentionné.» 

 


